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BON DE COMMANDE 
 

DELEGATION  D’HONORAIRES 
 

CESSION DE CREANCE 
 

Conformément à la Loi L121‐13 du Code des Assurances 
 Je soussigné 

Madame Monsieur l’assuré 
 

58 rue Nicolo 
75116 PARIS 

Tél : 01.00.00.00.00 
Mail : exemple@gmai.com 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Donne acte à ma Compagnie d’assurances :    ASSURANCES FEDERALES IARD 
 
 
De régler directement au :                

ENTREPRISE OUDINEX    
58 Rue Nicolo   
75116  PARIS 

                                                                        Référence dossier :   2008.0919/EH 
 
Entreprise mandaté par nos soins, conformément aux termes de 
 
Mon contrat d’assurances N°      10 27 92 30 54 et à la garantie recherche de fuite 
 
 
La somme de :    900 €  

 
 

A prélever par préférence et antériorité à toutes autres sur l’indemnité qui nous est due suite au 
 
Sinistre                      :   Dégât des eaux 
  
Du                             :   28/02/2008 
 
 
Je donne par la présente, ordre irrecevable de paiement à celle-ci. 
 
D’ores et déjà, il convient de considérer, dès signature de la présente, que le transfert de la 
propriété de la somme est effectué au profit de la société ENTREPRISE OUDINEX, le présent 
transfert étant parfait. 
 
La présente sera notifiée à la Compagnie d’assurance par lettre accusé réception pour règlement
 
La présente délégation ou cession de créance a lieu pour me libérer des frais et honoraires dus à
mon Expert suite à son intervention dans le règlement de ce sinistre. Elle est effectuée en 
application des articles 1689 et suivants du Code Civil. 
 
                                      Fait à……………………………. 
 
                                        Le………../………/……………. 
 
                                                 Signature* 
 
 
 

* Faire précéder la signature de la mention  « Lu et approuvé » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	NOMINATION   D’EXPERT
	                  24 087.00 €




